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Lettre Circulaire JMP/FD n� 047.2010 du 8 janvier 2010 :
�
Mmes et M. les Administrateurs F�d�raux ;
Mmes et M. les Pr�sidents de Comit�s d�partementaux ;
Mmes et M. les Pr�sidents des Associations locales ;
Mmes et M. les Secouristes Fran�ais Croix Blanche.

Objet :

Appel G�n�ral de Candidatures pour l’�lection de onze administrateurs f�d�raux
� l’occasion de l’Assembl�e G�n�rale Ordinaire du 1er mai 2010

Mesdames, Messieurs,

Comme chaque ann�e, � l’occasion de l’Assembl�e G�n�rale Ordinaire de la F�d�ration des 
Secouristes Fran�ais Croix Blanche, nos repr�sentants seront appel�s � �lire une s�rie d’un 
tiers des administrateurs f�d�raux.

La s�rie 2, dont le mandat est renouvelable pour 3 ans en 2010, comprend les sept 
Administrateurs f�d�raux dont les noms suivent par ordre alphab�tique :

- COVOTTA Ir�ne, pr�sidente du CD de la Dr�me ;
- EMERY Jean-Pierre, pr�sident du CD de l’Ain ;
- GILARDEAU J�r�me, pr�sident du CD de Charente Maritime, vice-pr�sident f�d�ral ;
- JOULIE Bernard, vice-pr�sident du CD du Bas Rhin ;
- LABAT Odette, pr�sidente du CD de Haute Garonne ;
- PFISTER Colette, pr�sidente du CD de Seine Saint Denis, vice-pr�sidente f�d�rale ;
- PRUDHOMMEAUX Jean-Marie du CD 93, pr�sident f�d�ral.

A cette date, nous ne savons pas encore si tous vont solliciter un nouveau mandat.

En outre, par suite de d�part ou de d�mission, sont vacants � ce jour quatre postes 
d’administrateurs f�d�raux :

- 2 dans la s�rie 1 renouvelable en 2012 ;
- 1 dans la s�rie 2 renouvelable en 2013 ;
- 1 dans la s�rie 3 renouvelable en 2011.

C’est donc 11 administrateurs f�d�raux qui sont susceptibles d’�tre �lus � l’occasion de 
l’Assembl�e G�n�rale Ordinaire de Mai 2010, dans la mesure o� les candidats obtiendront 
plus de la moiti� des suffrages exprim�s.

…/…



Le Conseil d’Administration de la F�d�ration, dans la mesure o� il n’a �t� constat� aucune 
incompatibilit� avec les statuts et le r�glement int�rieur, a d�cid� de lancer le traditionnel 
appel de candidatures � ces postes d�s le mois de janvier 2010.

D�s lors qu’ils r�pondent aux conditions exig�es expos�es ci-apr�s dans l’extrait des statuts 
ou du r�glement int�rieur, tous les Secouristes Fran�ais Croix Blanche peuvent faire acte 
de candidature, sachant que le Bureau f�d�ral se r�unit en g�n�ral tous les deux mois 
comme  les commissions et que les s�ances du Conseil d’administration sont trimestrielles.
Les frais de d�placement des administrateurs sont rembours�s aux int�ress�s selon un 
bar�me arr�t� par le Conseil d’administration. 

� Alors, n’attendez pas ! Plus t�t votre candidature nous parviendra, plus t�t elle sera 
diffus�e sur le site f�d�ral et plus t�t vous aurez des chances de faire valoir vos id�es et 
celles de vos amis sur l’avenir de notre f�d�ration. �

La F�d�ration des Secouristes Fran�ais Croix Blanche arrive � une �poque � charni�re � de 
son existence, il convient de remplacer ceux que l’�ge ou la maladie �loigne inexorablement 
d’une participation active aux travaux de repr�sentation, de gestion administrative et 
financi�re, des formations et de tenues des dispositifs pr�visionnels de secours.

Il en est de m�me pour les dirigeants des Comit�s et Associations locales, la sagesse doit 
nous guider. Le management des femmes et des hommes � Secouristes Fran�ais Croix 
Blanche � n�cessite d’�tre en pleine possession de ses moyens intellectuels et physiques. 
Sachons nous faire appr�cier en pr�parant notre succession et en devenant de sages 
conseillers aupr�s de ceux qui ont pris ou prendront notre rel�ve un jour. 

� Partir � temps est le devoir des sages. �

Fait � Torcy, le 8 janvier 2010.

Le Pr�sident F�d�ral,

Jean-Marie Prudhommeaux



Annexe I

Extrait des Statuts F�d�raux

II – ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT

ARTICLE 6 – COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

La F�d�ration est administr�e par un Conseil d’Administration de 12 � 24 membres 
personnes physiques issues des Associations Locales membres des Comit�s 
D�partementaux.
Ses membres sont �lus au scrutin secret pour une dur�e de trois ans par l'Assembl�e 
G�n�rale. Le Conseil d’Administration est renouvel� par tiers tous les ans. Les membres 
sortants sont r��ligibles.

Seules peuvent �tre candidates les personnes ma�trisant la langue fran�aise, majeures,
jouissant de leurs droits civiques, et membres d’une Association Locale depuis deux ans 
r�volus. Leur candidature doit �tre d�pos�e au secr�tariat f�d�ral au moins 18 jours avant la 
date de l’Assembl�e G�n�rale contre r�c�piss� ou par lettre recommand�e, le cachet de la 
poste faisant foi.

Les candidats sont �lus aux conditions de voix et de quorum de l’Assembl�e G�n�rale. 

En cas de vacance d’un ou plusieurs postes, le Conseil d’Administration peut les pourvoir 
par cooptation. 

C’est pour lui une obligation quand le nombre d’administrateurs pourvus est descendu au-
dessous du minimum statutaire.

Les mandats des administrateurs ainsi coopt�s prennent fin � l’�poque o� devait 
normalement expirer le mandat des administrateurs remplac�s.

ARTICLE 10 – ASSEMBL�E G�N�RALE 

L’Assembl�e G�n�rale se compose de l’ensemble des membres de la F�d�ration et des 
membres du Conseil d’Administration. Les personnes morales sont repr�sent�es par leur 
repr�sentant l�gal ou par une personne sp�cialement habilit�e � cet effet.

Les personnes physiques membres des Associations Locales participent aux Assembl�es 
G�n�rales sur invitation du pr�sident de la F�d�ration.

Seuls votent � l’Assembl�e G�n�rale, les membres du Conseil d’Administration F�d�ral ainsi 
que les repr�sentants des Comit�s D�partementaux et �ventuellement R�gionaux.

Chaque participant � l’Assembl�e G�n�rale en qualit� de votant dispose d’une voix � 
l’exception des pr�sidents de Comit�s D�partementaux dont le repr�sentant muni d’un 
pouvoir sp�cial � cet effet dispose d’un nombre de voix qui varie en fonction du nombre de 
membres personnes physiques des Associations Locales qu’ils repr�sentent, � savoir :

De 4 � 10 membres : 1 voix
De 11 � 50 membres :        2 voix
De 51 � 150 membres : 3 voix
De 151 � 300 membres : 4 voix

Au-del�, 1 voix suppl�mentaire par tranche de 150 membres. 

Par exception, lorsqu’un Comit� D�partemental n’est compos� que de personnes physiques, 
le nombre de voix dont il dispose est d�termin� en fonction du nombre de ses adh�rents 
directs.



Le vote par correspondance n’est pas admis.

Une m�me personne ne peut d�tenir que deux pouvoirs en plus du sien. Un pouvoir 
comprend la totalit� des voix qui y sont attach�es.

Annexe II

Extraits du Règlement Intérieur Fédéral

VI - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Le vote au bulletin secret est obligatoire pour les �lections (…) Une commission de 
v�rification des mandats, compos�e de trois membres d�sign�s par l'Assembl�e G�n�rale, 
issus du comit� d�partemental, proc�de � la centralisation et au contr�le des pouvoirs. 

VIII - ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT

La F�d�ration est administr�e par un Conseil d’Administration de 24 membres. 

Les membres du Conseil d’Administration sont �lus pour 3 ans, renouvelables par tiers 
annuellement. 

Pour �tre �lus, ils devront obtenir la majorit� simple, �tre pr�sents le jour de l'�lection, sauf 
absence d�ment justifi�e et �tre membre de la F�d�ration depuis deux ans. 

Les membres du Conseil d’Administration qui, sans motif valable, seraient absents lors de 
plus de trois r�unions cons�cutives, seront automatiquement consid�r�s comme 
d�missionnaires. 

En cas de vacance, le Conseil d’Administration pourvoit �ventuellement, au remplacement 
par cooptation jusqu'� la prochaine Assembl�e G�n�rale. 





Annexe III

FICHE DE CANDIDATURE 
au CONSEIL D’ADMINISTRATION

A retourner au secrétariat fédéral avant le 12 avril 2010 à minuit

NOM : Pr�nom :

Date et lieu naissance :

Adresse :

T�l�phone : Fax :
Portable    : e-mail :

Comit� d’appartenance :       

Fonction dans l’association :

Date d’adh�sion � la F�d�ration : 

Candidature nouvelle : oui non

Candidat€ sortant€ : oui non

Fonction f�d�rale : oui non 

si oui, pr�ciser 

Fonction d�partementale : oui non

Si oui, pr�ciser 

Cotisation 2008 � jour : oui non

Cotisation 2009 � jour : oui non

Cotisation 2010 � jour : oui non

A , le 
Signature :

Chaque candidat doit �tre :
 majeur au jour de l’�lection,
 jouissant de ses droits civiques et ma�trisant la langue fran�aise,
 membre de la F�d�ration depuis deux ans r�volus,
 � jour de sa cotisation,
 b�n�vole (paragraphe V alin�a B du r�glement int�rieur f�d�ral).

Joindre : la fiche ci-apr�s d�ment remplie, une photo d’identit�.



Annexe IV

Motivation et Profession de foi

Votre candidature sera pr�sent�e sur le site f�d�ral, d�s qu’elle aura �t� v�rifi�e et constat�e 
recevable, sous la forme d’une fiche identique au mod�le ci-dessous qu’il vous convient de 
remplir et de certifier :

Photo d’identit� : Etat civil :
Nom et Pr�nom :
Date et Lieu de naissance :
Adresse :

T�l�phone :
Courriel :

Profil au sein des secouristes fran�ais croix blanche :
Association ou Comit� d’appartenance :
Depuis :
Sp�cialit�s :
Fonctions :

Exp�riences utiles � la f�d�ration :

Motivation et profession de foi :

Lu et approuv�, certifi� sinc�re et v�ritable :

Sign� : Le candidat,

Re�ue � la FSFCB, le : V�rifi�e et d�clar�e recevable, le :
Mise sur le site f�d�ral, le :


